
  1 

 

Rapport annuel dõactivit®s 



2   

 



  3 

 

 Les services de la Communauté de Communes réalisent tous les ans un rapport      

dŚactivit®s qui ®tablit un bilan de toutes les décisions et actions engagées  dans 

chaque secteur. 

 CŚest un document de r®f®rence qui donne une vision compl¯te de toutes les     

actions conduites par la collectivité aussi bien dans les services quotidiens apportés à 

la population quŚ¨ travers les grands chantiers dŚint®r°t communautaire. 

 

 La r®alisation du rapport dŚactivit®s r®pond ¨ une obligation l®gale : 

Article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales :  

 « Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse 

chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un     

rapport retra­ant l'activit® de l'®tablissement [ŏ]. Ce rapport fait l'objet d'une         

communication par le maire au conseil municipal en séance publique au cours de    

laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement     

public de coopération intercommunale sont entendus.  » 

Rappel du cadre règlementaire 
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 La commune de Roncourt ayant intégré la Métropole de Metz au 1er janvier 2022, la           

Communauté de Communes du Pays Orne Moselle regroupe désormais 12 communes et compte 

53 416 habitants sur 9 307 ha de superficie.  

 

 Son fonctionnement repose sur un Conseil Communautaire et un Bureau Communautaire.  

 

 Le Bureau Communautaire comprend 12 membres : le Président et 11 Vice -Présidents. 

Organisation et Territoire  

La Communauté de Communes  
    Du Pays Orne Moselle 

Amnéville : 10 739 habitants  

Bronvaux : 521 habitants  

Clouange : 3 401 habitants  

Marange -Silvange : 6 502 habitants  

Montois la Montagne : 2 747 habitants  

Moyeuvre -Grande : 7 412 habitants  

Moyeuvre -Petite : 457 habitants  

Pierrevillers : 1 517 habitants  

Rombas : 9 955 habitants  

Rosselange : 2 592 habitants  

Sainte-Marie -aux-Chênes : 4 522 hab.  

Vitry -Sur-Orne : 3 051 habitants  
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Les comp®tences de la Communaut® de Communes  

Compétences obligatoires  

0À( @l­m`fdldms cd kŝdro`bd 9 

¶ Création et réalisations de zones          

dŚam®nagement concert®e ¨ vocation 

économique ou à vocation mixte, lorsque 

la part dŚactivit®s ®conomiques est     

supérieure, en superficie, à 50% de         

lŚensemble. 

¶ Elaboration et mise en Ŕuvre de projets 

de territoire définissant les axes        

stratégiques, les enjeux fondamentaux 

ainsi que les plans pluriannuels.  

¶ Elaboration du Schéma de Cohérence 

Territoriale. 

¶ Instruction des demandes dŚautorisation 

dŚurbanisme pour les communes 

membres. 

¶ Mise en place et d®veloppement dŚun 

syst¯me dŚinformation g®ographique. 

2°) Développement économique :  

¶ Création, aménagement entretien et   

gestion des zones dŚactivit® industrielle, 

commerciale, tert iaire, art isanale,        

touristique, portuaire ou aéroportuaire.  

¶ Politique locale du commerce et soutien 

aux activit®s commerciales dŚint®r°t    

communautaire.  

¶ Promotion du tourisme, dont la création 

dŚoffices de tourisme. 

 

3°) Aménagement, entretien et gestion des 

`hqdr cŝ`bbtdhk cdr fdmr ct unx`fd 

 

4°) Collecte et traitement des déchets des  

ménages et déchets assimilés  

 

5°) Gestion des Milieux Aquatiques et       

Prévention des Inondations (GEMAPI)  

Organisation et Territoire  

Les statuts de la Communaut® de Communes nŚont ®t® modifi®s depuis le 16 juin 2021  

(prise de la compétence «  Autorité Organisatrice de la Mobilité  »). 
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Compétences facultatives 

Compétences optionnelles  

1°) Protection et mise en valeur de               

kŝdmuhqnmmdldms 9 

¶  La ma´trise dŚouvrage de grands projets 

dŚam®nagement paysagers (berges des 

cours dŚeau, accompagnement paysager 

des grandes infrastructures routières, 

mise en valeur des principales entrées 

du territoire communautaire).  

¶  La mise en valeur des sentiers         

pédestres et équestres, en concertation 

avec lŚO.N.F. 

¶  Dans le cadre de la mise en Ŕuvre  

« dŚactions de lutte contre les          

pollutions  Ŏ, la r®alisation dŚ®tudes 

ayant pour objet de définir les mesures 

préventives, les moyens à mettre en 

Ŕuvre et les modalit®s de sensibilisation 

du public.  

 

2°) Politique du logement et du cadre de vie  

2À( @bshnm rnbh`kd cŝhms­q¯s bnlltm`ts`hqd 9 

¶  La Petite Enfance : schéma accueil petite 

enfance, Contrat Enfance Jeunesse, Relais 

dŚassistants maternels, coordination des 

acteurs de la petite enfance.  

¶  LŚInsertion : accompagnement et soutien 

dŚactions pour lŚinsertion sociale et        

professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans, 

en lien avec la Mission Locale ; Maisons et 

services de lŚemploi implant®s sur le     

territoire de la CCPOM.  
 

3À( Unhqhdr cŝhms­q¯s bnlltm`ts`hqd, à compter 

du 1er janvier 2017 (ensemble des voiries des 

parcs et Zones dŚActivit®s Communautaires ainsi 

que les voies qui permettent dŚy acc®der). 
 

5°) Assainissement  
 

6°) Eau 
 

7°) Création et gestion de maisons de service 

au public et définition des obligations de service    

public y afférentes.  

1°) Contribution à la transition énergétique :  

¶ Soutien aux actions de ma´trise de la demande dŚ®nergie, 

¶ Contribution à la transition énergétique,  

¶ Production (directement ou indirectement) dŚ®nergie renouvelable. 

 

Sont dŚint®r°t communautaire : 

 - La « coordination de la transition énergétique  » 

 - La comp®tence en mati¯re dŚefficacit® ®nerg®tique 

 - LŚ®laboration dŚun plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 

 - La cr®ation ou la participation ¨ la cr®ation dŚune agence locale de lŚ®nergie et du climat 

 - Le d®veloppement des exp®rimentations et de lŚinnovation 

 - La prise des participations dans des sociétés développant des énergies renouvelables  

 

2°) Autorité Organisatrice de la Mobilité  

Organisation et Territoire  
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Le Conseil Communautaire 

 Le Conseil Communautaire a été installé le 17 juillet 2020.  

 

 Il est composé de 52 délégués communautaires titulaires des 12 communes  :  

 En 2022, il a adopté 65 délibérations au cours de 5 réunions qui ont eu lieu :  
 

¶ Le mardi 15 mars 2022  

¶ Le mardi 05 avril 2022  

¶ Le jeudi 23 juin 2022  

¶ Le mardi 27 septembre 2022  

¶ Le mardi 06 décembre 2022  

AMNEVILLE  

MUNIER Éric  

CALCARI-JEAN Danielle  

COGLIANDRO Virginie 

DALLA FAVERA André 

DIEUDONNE Xavier 

DOS SANTOS Armindo 

HIRSCH Catherine 

RAU Sylvia 

TISSERAND Gérard 

 

BRONVAUX  

FAVIER Jean-Luc 

 

CLOUANGE  

BOLTZ Stéphane 

THOMAS Ornella 

VEZAIN Philippe 

 

MARANGE-SILVANGE  

MULLER Yves 

COQUIN Valentin  

SPANIER Marie-Claire 

MEOCCI François 

ROETTGER Bernard 

WEIDER Diane 

MONTOIS LA MONTAGNE   

VANNI Sophie 

CANTELE Jean  

NUCCI Kevin 

 

MOYEUVRE-GRANDE 

ROVIERO Franck 

BENABID Lokmane 

CISAMOLO Virginie 

DOS SANTOS Angélique 

ROSSO Camille 

SCHNEIDER François 

THIBO Émilie 

TIRLICIEN Roger 

 

MOYEUVRE-PETITE 

SCHWEIZER Christian 

 

PIERREVILLERS 

HEISER René 

LEMASSON M.-Thérèse 

ROMBAS 

FOURNIER Lionel 

BENCI Monique 

DUMON Joël 

MACAIGNE Christèle 

MULHMANN Aude  

NOBILE Didier 

RISSER Charles 

VILLA Victor 

WAGNER Véronica 

 

ROSSELANGE 

MATELIC Vincent 

SCHONS Bernard 

SEEMANN Michèle 

 

STE-MARIE-AUX-CHENES 

LAMARQUE Sylvie 

CALLIGARO Thomas 

CAYRÉ Christian 

FRANIA Aleksandra 

 

VITRY SUR ORNE 

CORRADI Luc 

SAVINO Cindy 

VEGLIA Vincent 

Organisation et Territoire  
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Organisation et Territoire  

Dm 1/11+ kd Atqd`t Bnlltm`ts`hqd rŝdrs q­tmh 01 enhr ds ` `cnos­ 027 c­bhrhnmr- 

Le Bureau Communautaire 

 Le Président et les Vice-Présidents ont été élus par les membres du Conseil Communautaire lors de 

la séance du 17 juillet 2020 :  

 

Président : M. Lionel FOURNIER  

 

1er Vice-Président : M. Éric MUNIER chargé du Développement économique  

 

2ème Vice-Président : M. Yves MULLER chargé des actions de transition écologique et énergétique et  

    des compétences Eau, Assainissement et GEMAPI 

 

3ème Vice-Président : M. Vincent MATELIC chargé des Finances et du Personnel, de la Planification  

    (Projet de territoire et Am®nagement de lŚespace) et des Mobilit®s 

 

4ème Vice-Président : M. Franck ROVIERO charg® du Cadre de vie et de lŚHabitat 

 

5ème Vice-Président : M. Stéphane BOLTZ chargé de la Gestion, élimination et valorisation des déchets  

 

6ème Vice-Président : M. Luc CORRADI chargé de la Communication et de la mise en place des        

    compétences nouvelles  

 

7ème Vice-Président : Mme Sylvie LAMARQUE charg®e de lŚEmploi, Insertion professionnelle, Formation 

 

8ème Vice-Président : Mme Sophie VANNI charg®e de lŚAction sociale et de la sant® (Petite Enfance,   

    Projet alimentaire territorial) et des Services à la population  (Maison de services au public)  

 

9ème Vice-Président : M. Jean -Luc FAVIER charg® de lŚInstruction des autorisations dŚurbanisme et du 

    Suivi et d®veloppement du syst¯me dŚinformation g®ographique et num®rique  

 

10ème Vice-Président : M. René HEISER chargé des Projets, travaux et infrastructures  

 

11ème Vice-Président : M. Christian SCHWEIZER chargé de la Protection et de la mise en valeur de               

    lŚenvironnement et des modes doux. 
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 Les services de la Communauté de Communes sont répartis sur plusieurs sites :  

 

- à ROMBAS, au 1, Rue Alexandrine : Direction Générale, services fonctionnels et services opérationnels,  

  

- à AMNEVILLE (rue Pasteur) et à SAINTE-MARIE AUX CHENES (Avenue de lŚEurope), aux Relais Parents 

 Assistants Maternels, 

 

- à AMNEVILLE, MARANGE-SILVANGE, MOYEUVRE-GRANDE, ROMBAS et SAINTE-MARIE-AUX-CHENES,    

aux Maisons de lŚEmploi.  
 

 

 Les services communautaires sont composés de 28 personnes, représentant 25,8 ETP (équivalent 

temps plein), réparties comme suit :  

Les Moyens Humains  

Ressources Humaines 

¶ Direction Générale  :  

Ý 1 Directeur Général des Services,  

Ý 1 Directeur des Services Techniques,           

Ý 1 rédacteur territorial,  

Ý 1/2 adjoint administratif territorial  

 

¶ Moyens Généraux :  

Ý 1 attaché principal,  

Ý 1 attaché,  

Ý 1 rédacteur  

Ý 1 adjoint administratif  

 

¶ Déchets Ménagers / Environnement  :  

Ý 1 ingénieur,  

Ý 1 rédacteur,  

Ý 1 adjoint technique principal de 1ère 

classe 

 

¶ Logement / Développement économique  :  

Ý 1 attaché  

Ý 1/2 adjoint administratif  

 

 

Ressources humaines 

 

¶ SIG / Instruction des autorisations            

dŚurbanisme :  

Ý 1 rédacteur principal de 1ère classe,  

Ý 1 rédacteur  

Ý 1 adjoint administratif principal de 1ère 

classe 

 

¶ Service à la population :  

Ý 1 rédacteur principal de 2ème classe,  

Ý 2 éducateurs principaux de jeunes     

enfants (Relais Petite Enfance),  

Ý 3 rédacteurs,  

Ý 2 adjoints administratifs (Maisons de      

lŚEmploi)  

 

¶ Mobilité  :  

Ý 1 ingénieur  

 

¶ Transition écologique :  

Ý 1 attaché 

 

¶ Portes de lŚOrne :  

Ý 2 attachés  

Ý 1 rédacteur  
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En 2022, la CCPOM nŚa eu besoin de consulter que le comit® technique, concernant :  

¶ LŚinstauration du risque sant® et la participation employeur  

¶ Les modalit®s du temps de travail ¨ la suite de la loi dŚao¾t 2019.  

 Compte tenu de ses effectifs, la communaut® de Commune ne dispose pas dŚinstances paritaires qui 

lui sont propres. Elle relève donc du Comité Technique, de la Commission Administrative Paritaire, de la 

Commission Consultative Paritaire et du Comit® dŚHygi¯ne et de S®curit® plac®s aupr¯s du Centre    

Départemental de Gestion de la Moselle.  

Concertation sociale  

Ressources humaines  :  
 

En 2022 : 

¶ Un adjoint administratif a été recruté afin de renforcer certains services (Secrétariat général et 

SIAU). 

¶ Deux rédacteurs ont été recrutés :  

Ý un afin de renforcer lŚ®quipe charg®e du projet des Portes de lŚOrne,  

Ý lŚautre pour cr®er un poste de conseiller num®rique subventionn® par lŚEtat.  

Ressources Humaines 

 Il convient de pr®ciser quŚune personne du service ¨ la population affect®e aux maisons de lŚemploi 

est mise à disposition par une commune de la CCPOM.  

 

 De plus en 2022, la CCPOM a accueilli 4 stagiaires au sein du service Moyens Généraux et Service à 

la Population.  



14   

 

Finances 

Le Budget 2022 a ®t® adopt® le 5 avril 2022 et a fait lŚobjet de trois d®cisions modificatives :  

 

Ý Décision modificative n° 1 adoptée le 23 juin 2022,  

Ý Décision modificative n° 2 adoptée le 27 septembre 2022,  

Ý Décision modificative n° 3 adoptée le 06 décembre 2022.  

LES RECETTES  

Kdr qdbdssdr q­dkkdr q­`khr­dr `t shsqd cd kŝdwdqbhbd 1/11 rd rnms ­kdu­dr § 12 512 JŢ                  

(sans neutralisation de la fiscalité reversée aux communes).  

Elles se répartissent comme suit :  

Recettes de Fonctionnement   13 479 Kş (en neutralisant le reversement de fiscalit® aux communes) 

Recettes dŚinvestissement        4 434 Kş 

(APRES NEUTRALISATION DU PRODUIT DE FISCALITE PROFESSIONNELLE UNIQUE REVERSE AUX COMMUNES) 

Finances 
      Budget 2022 
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Finances 

 Les recettes réelles de la Communauté de Communes proviennent des  contribuables locaux par le biais 

des impôts locaux, de lʇEtat (DGF, FCTVA, FPIC) ainsi que dʇautres entités comme lʇUnion Européenne, le           

Département, la Région à travers des subventions principalement.  

Fiscalité directe locale (taux non modifié en 2022) :  

 

Taxe dʇhabitation : 1,87 % 

Taxe sur le Foncier bâti : 1,98 %   

Taxe sur le foncier non-bâti : 5,24 % 

Taxe dʇenlèvement des ordures ménagères : 11,11 %  

Cotisation foncière des entreprises : 22,84 %  

En 2022, les contribuables locaux, au travers des impôts directs ont participé pour 64,81 % (57,06 %

en 2021) aux recettes de fonctionnement de la Communauté de Communes (APRES NEUTRALISATION 

DU PRODUIT DE FISCALITE PROFESSIONNELLE UNIQUE REVERSE AUX COMMUNES). 

En 2022, une taxe GEMAPI a été levée auprès des contribuables locaux. Son produit a été voté à 

hauteur de 675  000 ş. Elle vise ¨ financer la gestion des milieux aquatiques et la pr®vention des     

inondations sur le territoire. Un programme de travaux a ®t® r®alis® en concertation avec lŚensemble 

des syndicats compétents sur le territoire. Cette taxe vise à financer ces travaux.  
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Finances 

Pour 2022  :  

¶ Produit de TEOM  : 5 837 734 Ţ 

¶ Produit de Fiscalité locale  : 2 /27 /42+51 Ţ 

¶ Produit de Taxe Gemapi  9 57/ 408  Ţ 

¶ Montant de la Dotation Globale de Fonctionnement  9 631 785 Ţ '578 240 Ţ dm 1/10( 

 Concernant les recettes dʇInvestissement, elles sont en grande partie composées de la part                           

dʇautofinancement que dégage la CCPOM à la clôture de lʇexercice 2021 mais également des subventions 

liées aux différents projets.  
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Finances 

LES DÉPENSES  

Les d®penses r®elles r®alis®es au titre de lôexercice 2022 se sont ®lev®es ¨ 23 147 Kú                                   

(sans neutralisation de la fiscalité reversée aux communes).  

 

Elles se répartissent comme suit : 

Dépenses de Fonctionnement 11 038 Kú (en neutralisant le reversement de fiscalit® aux communes) 

D®penses dôinvestissement 6 399 Kú 

Concernant la dette de la Communauté de Communes :  
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Finances 

Les dépenses de fonctionnement se répartissent comme suit :  

(en neutralisant le reversement de fiscalité aux communes)  

Les d®penses dŚinvestissement se r®partissent comme suit :  
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Statistiques  
 

 

      307   permis de construire  

      976   déclarations préalables                                                                                                       

      5   permis dŚam®nager                                                          

      5   permis de démolir                                                                      

       

                        Et 
 

  1 246    Certificats dŚurbanisme 

 

On note une diminution des demandes dŚautorisation dŚurbanisme par rapport ¨ 2021 (2748 en 2021), 

avec une diminution des demandes de permis de construire (387 en 2021), une diminution des        

d®clarations pr®alables (1051 en 2021), ainsi quŚune diminution des demandes de certificats               

dŚurbanisme (1297 en 2021).            

Soit au total 2 539  

demandes dŚautorisations          

dŚurbanisme enregistr®es   

par le service 

Kd Rdquhbd cŝHmrsqtbshnm cdr @tsnqhr`shnmr cŝTqa`mhrld 'RH@T( oqnb®cd § kŝhmrsqtbshnmr cdr cnrrhdqr 

cŝtqa`mhrld ontq kd bnlosd cdr bnlltmdr ldlaqdr cd k` BBONL+ ds `t rthuh cdr cnrrhdqr   

contentieux.  

 

Hmrsqtbshnm cdr cnrrhdqr cŝtqa`mhrld 

 

Le S.I.A.U assure lŚinstruction des autorisations dŚurbanisme pour les 12 communes de la CCPOM.  

 

La Commune de Saint -Ail a manifest® le souhait que la CCPOM proc¯de ¨ lŚinstruction de ses        

autorisations dŚurbanisme. En juillet 2015, le Bureau Communautaire a d®cid® de mettre le service     

instructeur des autorisations dŚurbanisme de la CCPOM ¨ la disposition de la Commune de Saint-Ail. La 

mise ¨ disposition dudit service sŚest poursuivie au cours de lŚann®e 2022. 

S.I.A.U. 

1 293 demandes 

Am®nagement de lŚEspace 

Compétence  
    « Am®nagement de lõespace » 
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 Informations et renseignements aux communes membres  

 

 Le SIAU renseigne les communes sur lŚ®volution de la r¯glementation en mati¯re dŚurbanisme et sur 

toutes les questions en mati¯re dŚinstruction des autorisations dŚurbanisme. Cette aide apport®e aux 

communes consiste notamment en la mise ¨ jour des formulaires de demandes dŚautorisation           

dŚurbanisme, cartographie, document dŚurbanisme en vigueur sur le site internet de la CCPOM et   

transmission des modèles de délibération. Mais également par le fait de renseigner les architectes,  

pétitionnaires étant confrontés à des difficultés au niveau du montage du dossier, interprétation des 

règles de droits.  

 

 Les formulaires dŚautorisations dŚurbanisme, les r¯glements des plans locaux dŚurbanisme et les 

plans de préventions des risques (miniers, mouvements de terrain et inondations) sont accessibles sur 

le site internet de la CCPOM.  

 

 La CCPOM est ®galement associ®e ¨ lŚ®laboration des documents dŚurbanisme communaux. En effet, 

les services de lŚintercommunalit® participent aux r®unions des personnes publiques associ®es,        

apportent une assistance technique au bureau dŚ®tude dans le cadre de lŚ®laboration des r¯glements et 

transmet notamment tous les documents n®cessaires au bureau dŚ®tude (cartographie etc.)  

Am®nagement de lŚEspace 
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Le Club ADS 57  

 

 Depuis 2010, les services en charge de lŚinstruction 

des autorisations dŚurbanisme du d®partement se       

r®unissent tous les trimestres afin dŚ®changer sur    

diverses thématiques. Ces rencontres se déroulent, à 

tour de rôle, dans les EPCI qui le souhaitent.  

Am®nagement de lŚespace 

 Le Club ADS permet ¨ chaque service instructeur de sŚinformer sur des th¯mes pr®cis ainsi que de   

conna´tre les ®volutions li®es ¨ lŚactualit® juridique. Ces r®unions sont ®galement lŚoccasion de cr®er un 

r®seau de contact et dŚ®changer avec eux notamment par mails sur des points dŚactualit®s ainsi que 

sur les éventuelles difficultés rencontrées.  

 

 Au cours de lŚann®e 2022, le r®seau ADS sŚest r®uni ¨ trois reprises. A lŚoccasion de ces rencontres, 

divers thèmes ont été abordés  : 

 

Séance du 29 mars 2022 : 

¶ La réglementation des ICPE et la loi ASP  

¶ La d®mat®rialisation des autorisations dŚurbanisme : points dŚactualit® et ®changes sur             

raccordement de lŚUDAP 

¶ Les points dŚactualit® concernant la r®glementation relative aux monuments historiques 

¶ Les servitudes li®es aux autorisations dŚurbanisme 

¶ Les points dŚactualit® relatifs ¨ la taxe dŚam®nagement 

¶ Actualités juridiques, Jurisprudence et les questions réponses  

 

Séance du 21 juin 2022  : 

¶ D®rogation aux r¯gles pour lŚisolation thermique des b©timents existants 

¶ Mise en place dŚune charte de bonne conduite entre les services instructeurs et les architectes 

¶ Loi climat et résilience et zéro artificialisation nette (ZAN)  

¶ Dématérialisation  : information et échanges  

¶ Actualités juridiques, Jurisprudence et les questions réponses  

 

Séance du 10 novembre 2022  : 

¶ Dématérialisation : le plan de continuité de l'activité et le transfert de la fiscalité de             

l'aménagement, ainsi que la liste des services consultés reliés à Plat'au  

¶ LŚapplication SITADEL  

¶ Les différents risques et PPR en Moselle  

¶ Actualités juridiques et les questions réponses.  
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Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

Partenariat associatif  

 La convention relative ¨ lŚentretien et au balisage des itin®raires 

de promenade et de randonnée pédestre conclue avec                

lŚAssociation du Club  Vosgien de la Vall®e de lŚOrne a pris effet 

au 1er janvier 2019 et est en cours jusquŚau 31 d®cembre 2022. 

Elle porte sur lŚentretien et le balisage des itin®raires existants sur 

le territoire de la CCPOM, pour un total de 115 km répartis sur 15 

itinéraires.  

 

 En contrepartie des travaux, la CCPOM octroie ¨ lŚassociation une subvention annuelle calcul®e sur 

la base du tarif de 22 ş par kilom¯tre.  

Compétence  
      « Protection et mise en valeur  
              de lõenvironnement » 

Convention avec le Club Vosgien  

 En 2022, un avenant à la convention a été 

passé pour accorder une participation            

financi¯re exceptionnelle de 800 ş pour         

lŚacquisition dŚ®quipement de protection     

individuel de sécurité pour les bénévoles en 

charge de lŚentretien. 
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Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

Convention avec la Fédération Française de Randonnée Pédestre  

 Une mission dŚ®laboration du dossier administratif et technique a ®t® confi® ¨ la F®d®ration       

Fran­aise de Randonn®e P®destre, suite ¨ lŚavant-projet portant sur lŚ®tude dŚun r®seau dŚitin®raires de 

promenades et de randonnées pédestres, réalisé en 2019 -2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 Le rendu de la mission a été fait au printemps 2022. Ensuite, chaque commune, établissement ou 

organisme propri®taire dŚun terrain travers® par un chemin a ®t® sollicit® pour signer une convention      

dŚacc¯s et de balisage. Une fois lŚensemble des conventions sign®es, le dossier de demande              

dŚinscription au PDIPR (Plan D®partemental dŚItin®raire de Randonn®e P®destre) pourra °tre r®alis®. 

 

 4 des 8 itinéraires identifiés sont éligibles à la labélisation «  MOSL » qui donne droit à un soutien et 

à la fourniture des équipements de signalétique par le Conseil Départemental.  
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Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

Convention avec le Conservatoire dŚEspaces Naturels de Lorraine 

 

 Suite à une première collaboration dès 

2007 pour la gestion des pelouses calcaires 

par le pâturage, le partenariat avec le        

Conservatoire dŚEspaces Naturels de Lorraine 

a ®t® r®activ® avec la signature dŚune         

convention pour la période 2019 -2020. 

 

 En 2021, le Bureau Communautaire a décidé  de poursuivre le suivi, la protection et la valorisation 

des pelouses calcaires sur son territoire et appartenant au complexe Fensch -Orne, et de signer une 

nouvelle convention de partenariat avec le Conservatoire dŚEspace Naturel de Lorraine pour la p®riode 

2021-2023, pour un montant de 25  073 ş pour 3 ans. 

 

 Sur le territoire de la CCPOM, le Conservatoire dŚEspace Naturel prot¯ge 40,83 ha r®partis en 3 sites 

naturels remarquables  :  

- La côte de la Brebis à Vitry -sur-Orne 

- La pelouse de la Rappe à Rosselange 

- La côte sous la roche à Clouange.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Dans le cadre de ce partenariat, le CEN assure pour ces pelouses  : 
 

Ý Le suivi partenarial  : coordination des manifestations sportives sur les sites, relations             

partenariales. 

Ý Le suivi scientifique  : suivi des populations de Damier de la Succise, de lŚAzur® du Serpolet, suivi 

floristique, notamment de la Violette blanche, qui se maintient sur le site de Rosselange et a été 

observée sur une nouvelle station (Clouange).  

Ý Le suivi agropastoral  : plan de p©turage pour lŚentretien des pelouses. En 2022, faute de         

partenariat avec un ®leveur, lŚ®co-p©turage nŚa pas pu °tre r®alis®. Une gestion m®canique ® ®t® 

réalisée en compensation. Des chantiers bénévoles ont également été réalisés.  

Ý La valorisation : présentation des sites protégés à destination des site internet des communes, 

pr®paration dŚun livret dŚaccompagnement des organisateurs de manifestations sportives.  

5ŀƳƛŜǊ ŘŜ ƭŀ {ǳŎŎƛǎŜ Ŝǘ ǎŀ ǇƭŀƴǘŜ ƘƾǘŜ όǎǳŎŎƛǎŜύ 
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Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 

 En complément des actions prévues dans la convention, le CEN a réalisé des opérations de gestion 

telles que gestion des espèces exotiques envahissantes, débroussaillage des ligneux, entretien global 

des sites. 

 

 

 

  

 

 En 2022, un contrat a ®t® pass® avec lŚentreprise dŚinsertion AIDE dŚHagondange pour le nettoyage 

des abords du Fil Bleu, le ramassage des déchets et le vidage des poubelles, à raison de 3 demi -

journées par semaine. 

 

 Le ponton en bois à hauteur de la Mine Saint Paul à Moyeuvre -Grande a été réparé en raison de 

planches endommagées. 

Entretien du Fil Bleu  

!ȊǳǊŞ Řǳ {ŜǊǇƻƭŜǘ Ŝǘ ǎŀ ǇƭŀƴǘŜ ƘƾǘŜ ό{ŜǊǇƻƭŜǘύ  
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 La Communauté de Communes du Pays Orne -Moselle sŚinvestit fortement, depuis sa cr®ation, pour   

offrir aux usagers un service adapté et de qualité pour la collecte et le traitement des déchets         

ménagers.  

Marché de collecte des déchets ménagers  

 Le service est assuré par plusieurs prestataires pour le compte et sous le contrôle de la            

Communaut® de Communes, suite ¨ lŚattribution de march®s en 2020, arrivant ¨ leur terme au 31 d®-

cembre 2021 et reconduits pour une dur®e dŚun an, jusquŚau31 d®cembre 2022 : 

   · la société NICOLLIN pour la collecte des déchets résiduels ;  

   · la société CITRAVAL pour la collecte sélective. 

 

14 350  tonnes de déchets résiduels ont été collectés en 2022, contre 15 1114 tonnes en 2021.  

 

1 988  tonnes de déchets issus de la collecte sélective ont été collectés en porte à porte en 2022, 

contre 2 156 tonnes en 2021.  

 

1 749  tonnes de déchets issus de la collecte sélective ont été collectés en apport volontaire en 2022 

(emballages, papiers et verre), contre 1 805 tonnes en 2021.  

(données 2022 pour 53  416 habitants (hors Roncourt), données 2021 pour 54  448 habitants)  

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

Compétence  
         « Gestion, élimination et                     
valorisation des déchets ménagers » 
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 Le marché de traitement des ordures ménagères résiduelles a été relancé en 2021 et attribué à    

HAGANIS, pour une dur®e de 5 ans, avec prise dŚeffet au 1er janvier 2022. 

 

 Les marchés de traitement des emballages, du papier et du verre attribués en 2020 ont été         

reconduits dŚ1 an, jusquŚau 31 d®cembre 2022, avec les attributaires suivants : 

¶ Tri, conditionnement et reprise des emballages en mélange  : CITRAVAL 

¶ Conditionnement et reprise des papiers issus de lŚapport volontaire : CITRAVAL 

¶ Conditionnement et reprise du verre  : HAGANIS. 

 

 La collecte des objets encombrants en porte -à-porte et leur dépôt en déchèterie ont été confiés à     

lŚentreprise adapt®e EICLOR. 

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

3 738 T de déchets issus de la collecte  

sélective soit 21% des déchets collectés sur 

le territoire.  

14 350 T de déchets issus de la collecte des 

déchets résiduels soit 79 % des déchets   

collectés sur le territoire.  

Marchés de traitement des déchets ménagers  



28   

 

13 745 tonnes *   

 

de déchets reçus en 2022, 

contre 15 242 tonnes en 2021  

(* dont 1 606 tonnes          

collectées et traitées par des 

éco-organismes) 

 En plus de ces prestataires, des éco -organismes interviennent pour collecter et traiter dŚautres flux, 

dans le cadre de contrats et conventions.  

Déchèteries communautaires  

 La CCPOM dispose de 4 déchèteries implantées à Amnéville, Marange -Silvange, Moyeuvre-Grande 

et Sainte-Marie-aux-Chênes.  

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

 Les marchés de gestion des déchèteries ont été attribués comme suit, avec un démarrage au 1er 

novembre 2020, pour une dur®e dŚ1 an renouvelable deux fois. Il sont été reconduits une seconde et 

derni¯re fois, jusquŚau 31 octobre 2023: 

Lot Flux de d®chets Attributaire 

1 Gestion et exploitation des d®ch¯teries NICOLLIN 

2 Traitement du tout venant SUEZ 

3 Traitement des d®chets verts SEDE 

4 Traitement des gravats Tri Service Recyclage 

5 Reprise de la ferraille ESKA 

6 Reprise des cartons CITRAVAL 

7 Traitement du bois EGLOG 

8 
Traitement des d®chets dangereux  
(hors Eco DDS) 

CEDILOR 
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Les actions d®velopp®es en 2022 

 En complément du tri des emballages, la Communauté de communes du Pays Orne Moselle a mis 

en place la collecte s®par®e des biod®chets en points dŚapport volontaire sur 4 communes test :      

Amnéville, Clouange, Sainte-Marie-aux-Chênes et Vitry -sur-Orne, avec en tout 24 conteneurs à         

biodéchets collectés une fois par semaine.  

 50,35 tonnes de biodéchets ont ainsi été collectés séparément et traités par méthanisation, au lieu    

dŚ°tre incin®r®s. 

  Depuis 2016, la CCPOM a installé près de 240 conteneurs enterrés au pieds des grands          

immeubles collectifs ou dans les communes. Afin de lutter contre les dépôts au pied des conteneurs, 

qui posent des probl¯mes de collecte et de salubrit®, la CCPOM a voulu ®tendre le mod¯le dŚouverture 

à trappe vide -ordure, pour les emplacements où les dépôts sont récurrents.  

 

 Ainsi, 15 conteneurs ont ®t® remplac®s pour °tre ®quip®s dŚouverture plus grande, de 110 L au lieu 

de 80L, et sŚouvrant au moyen dŚune p®dale, sans contact direct avec le conteneur. 

 

 Un bilan sera tir® de ce remplacement pour identifier si le mod¯le de trappe dŚouverture peut     

r®duire le nombre dŚincivilit®s. 

EXPÉRIMENTATION DE LA COLLECTE DES BIODECHETS  

DM ONHMSR Cŝ@OONQS UNKNMS@HQDR  

ADAPTATION DES CONTENEURS ENTERRÉS 

Gestion, élimination et valorisation des déchets  
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 Une campagne de lavage, désinfection et maintenance des conteneurs enterrés a été réalisée en 

novembre 2022 par la soci®t® NAPOLI, en plus de lŚentretien r®gulier assur® par un agent de la 

CCPOM. 

LAVAGE DES CONTENEURS ENTERRÉS 

Le compostage  

 

En 2022, 121 composteurs ont ®t® vendus, soit 51 % de plus quŚen 2021 : 

44 composteurs en plastique et 77 composteurs en bois.  

LA PRÉVENTION DES DECHETS 

Les couches lavables  
 

 Le Bureau Communautaire a vot® la mise en place dŚune subvention pour les familles et les         

assistantes maternelles qui feraient lŚachat de couches lavables pour b®b®.  

 Aucune demande nŚa ®t® re­ue en 2022. 

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

  En plus du compostage individuel, la 

CCPOM développe le compostage partagé et 

en pied dŚimmeuble. Ainsi, ont ®t® install®s :  

¶ 2 composteurs aux pieds de                 

2 immeubles de Clouange   

¶ 1 composteur au centre social LŚ Agora 

de Rombas  

¶ 1 composteur au Fond Saint -Martin à 

Rombas, sur le site de démonstration du 

compostage. 

 

 En tout, ce sont 14 immeubles qui sont 

équipés de composteurs collectifs.  



  31 

 

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

Kd q­dloknh ds k` q­o`q`shnm 9 nqf`mhr`shnm cŝtm Qdo`hq B`e­ 

 

 Ce rendez-vous organisé autour de la réparation permet de réunir des amateurs bénévoles et       

bricoleurs pour aider à réparer les objets du quotidien en panne que chacun aura apportés.  

  

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 Il se réunit désormais une fois par mois, avec 12 réparateurs bénévoles réguliers, dont 6 à 8        

présents à chaque séance, et accueille lors de chaque session une vingtaine de personnes amenant un 

objet à réparer. Les objets apportés sont essentiellement des appareils électroménagers (cafetière,     

aspirateur, ŏ) dont 40 % sont r®par®s sur place, 30 % peuvent °tre r®par®s mais n®cessitent une pi¯ce 

détachée à acheter et 30 % ne sont pas réparés.  

 LŚobjectif est de r®duire la quantit® de       

déchets en prolongeant la durée de vie des      

objets et en luttant contre lŚobsolescence       

programmée, mais aussi de créer du lien social 

et de valoriser les savoirs faire.  

 Déjà initié fin 2019, puis mis en pause      

pendant 2 ans en raison des contraintes        

sanitaires liées à la COVID 19, le Repair Café a 

repris du service en septembre 2022, dans le      

b©timent du CapŚOrne, sur le site des Portes de    

lŚOrne ¨ Amn®ville. 
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Gestion, élimination et valorisation des déchets  

 La CCPOM souhaite transf®rer la d®ch¯terie dŚAmn®ville, actuellement situ®e sur le lieu-dit        

Moulin -Neuf, sur le site des ō Portes de lŚOrne Ŏ et profiter de ce transfert pour moderniser                 

lŚ®quipement. LŚobjectif est dŚen faire une d®ch¯terie exemplaire, int®grant les principes du d®veloppe-

ment durable et cr®er autour un P¹le Environnement regroupant dŚautres activit®s, dans une d®marche 

dŚ®conomie circulaire, en ad®quation avec la vocation des Portes de lŚOrne. 

 

 Lanc®e fin 2020, lŚ®tude dŚassistance ¨ maitrise dŚouvrage pour la cr®ation dŚune d®ch¯terie nouvelle 

g®n®ration et dŚun p¹le environnement sur les Portes de lŚOrne sŚest achev®e d®but 2022, avec un ac-

cent mis sur la concertation avec les acteurs du territoire et les usagers, à chaque étape du projet.  

 

 Le scenario retenu par le comit® de pilotage est celui dŚune d®ch¯terie ¨ plat (casier et benne au 

sol), coupl® ¨ une recyclerie, permettant lŚorganisation dŚateliers de sensibilisation, de r®paration pour 

les usagers, dŚespace dŚ®change et une zone d®di®e aux mat®riaux r®employables. 

 

 Ce scenario a été approfondi et un programme de travaux qui permettra la réalisation de cet équi-

pement a été rédigé.  

TMD ¢STCD ONTQ K@ BQ¢@SHNM CŝTMD C¢BGDSDQHD MNTUDKKD F¢M¢Q@SHNM  

DS CŝTM OŴKD DMUHQNMMDLDMS 

MODE DE GESTION DU SERVICE DÉCHETS MÉNAGERS 

 JusquŚ¨ pr®sent, la comp®tence collecte et traitement des d®chets assur®e par la CCPOM ®tait     

exercée en prestation de services, par le biais de marchés publics.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 La CCPOM a la possibilité d'opter pour plusieurs modes de gestion différents pour le service des 

déchets : Régie directe (avec ou sans prestations de service) ou Délégation de Service Public.  
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Gestion, élimination et valorisation des déchets  

  Compte tenu des ®volutions ¨ pr®voir, la collectivit® souhaite mettre en Ŕuvre, dans un souci de 

transparence, une procédure de délégation de service public pour permettre la gestion de ce service.  

 

 Le Conseil Communautaire a adopté en septembre 2021 le principe de la délégation du service    

public des d®chets m®nagers et assimil®s, et de lŚexploitation des d®ch¯teries communautaires et a   

lancé la procédure de délégation de service public en 2022.  

 

 Suite à cette consultation, seule une offre a été reçue et la procédure a été déclarée infructueuse.  

 

 La Communaut® de Communes souhaite ¨ pr®sent mettre en Ŕuvre une nouvelle proc®dure de    

Délégation de Service Public, en modifiant le projet de contrat et les missions confiées dans le cadre de 

la future délégation. La nouvelle consultation est prévue en 2023.  

BNMUDMSHNM @UDB KŝDTQNLDSQNONKD CD LDSY ONTQ Kŝ@BBDR CDR            

HABITANTS DE RONCOURT A LA DECHETERIE DE SAINTE-MARIE-AUX-CHÊNES 

EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI 

 A la suite du retrait de la commune de Roncourt du périmètre de la CCPOM et de son adhésion à   

lŚEurom®tropole de Metz, le Pr®sident de Metz M®tropole a sollicit® la possibilit® pour les habitants de 

Roncourt de continuer à accéder à la déchèterie de Ste Marie aux Chênes, plus proche que la           

déchèterie métropolitaine de Vernéville.  

 

 La CCPOM a accord® cet acc¯s et une convention a ®t® ®tablie, pour une dur®e dŚun an, fixant la 

participation financière de Metz Métropole.  

 En 2022, la CCPOM a candidat® ¨ lŚappel ¨ candidature de CITEO pour la mise en Ŕuvre de           

lŚextension des consignes de tri ¨ tous les emballages m®nagers, et a ®t® retenue. 

 

 A partir de janvier 2023, tous les emballages ménagers seront à trier. Cette évolution vise à capter 

plus de tonnages en collecte s®lective et dŚam®liorer les performances de tri. 

 

 Pour permettre de collecter plus dŚemballages, le mode de pr®-collecte doit également évoluer  : la 

CCPOM a donc pass® un march® de fourniture de sacs de tri transparents, dŚun plus grand volume et 

nouables, pour éviter les envols. Ces sacs seront livrés début 2023.  
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La Communaut® de Communes du Pays Orne Moselle g¯re trois zones dŚactivit®s ®conomiques. CŚest 

90 hectares de foncier à vocation artisanale, industrielle, tertiaire ou commerciale déjà aménagés et 

plus de 50 entreprises implantées.   

FDRSHNM CDR O@QBR Cŝ@BSHUHS¢R 

Développement économique  

Compétence  
 « Développement économique » 

MOYEUVRE-GRANDEŖROSSELANGE 

 

O`qb cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqd Ő Deux Rivières  »  

 

Zone commerciale et artisanale dŚune superficie de 9 Ha. 

CLOUANGE Ŗ ROSSELANGE 

 

O`qb cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqd Ő Belle Fontaine  » 

 

Zone commerciale et artisanale dŚune superficie de 38 Ha.  

SAINTE-MARIE-AUX-CHÊNES 

 

O`qb cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqd Ő  Champelle  » 

 

Zone industrielle dŚune superficie de 41 Ha. 
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 Les ventes de terrains     

Développement économique  

 Kdr dloknhr `t rdhm cdr O`qbr cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqdr    

PAC « Belle-Fontaine » à Clouange / Rosselange :  

 

Ý D®lib®ration du 10 octobre 2022 pour la vente dŚun terrain dŚenviron 44 ares ¨ la soci®t®      

Auto -Moto Ecole F®gel® ¨ 4 ş HT le mƐ pour leur activit® dŚapprentissage ¨ la conduite.  

 

Ý D®lib®ration du 10 octobre 2022 pour la vente dŚun terrain dŚenviron 17 ares ¨ la soci®t® Le 

Fournil de la Vall®e de lŚOrne ¨ 4 ş HT le mƐ dans le cadre de lŚam®nagement des espaces        

extérieurs de la boulangerie.  

 

Ý Signature dŚune convention de mise ¨ disposition dŚun terrain de 2 400 m² à la société Muller TP 

afin dŚy stocker du mat®riel dans le cadre de leur activit® moyennant une indemnisation de     

2 880 ş TTC/an.  

 

Ý Etablissement dŚune servitude en vue de lŚimplantation dŚun totem ¨ la soci®t® BERTRAND BAS 

(Burger King) moyennant le versement dŚune indemnisation de 1 000 ş/an.   

  

PAC « Champelle » à Sainte-Marie-aux-Chênes : 

 

Ý D®lib®ration du 14 juin 2022 pour la vente dŚun terrain dŚenviron 11 ha ¨ la soci®t® WEERTS 

GROUP ¨ 40 ş/mƐ HT pour la construction dŚune base logistique dŚenviron 46 000 m².  

952 emplois au sein des Parcs dŚActivit®s Communautaires. 
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PARTENARIATS 

« ISEETECH » 

Développement économique  

 La CCPOM a renouvel® son adh®sion ¨ lŚInstitut Sup®rieur Europ®en de lŚEntreprise et de ses     

Techniques dont lŚobjectif est de valoriser et de renforcer les comp®tences et les synergies entre les 

®tablissements dŚenseignement sup®rieur et de recherche et le tissu ®conomique.  

 En 2022, la Communauté de Communes a versé une cotisation annuelle de 3  000 ş. 

Adhésion au Réseau Initiative France   

LŚassociation ō IBBO Ŏ est lŚune des 214 plateformes du r®seau ō Initiative France ». Cette             

association a pour principale mission dŚaide les cr®ateurs ou les repreneurs dŚentreprises en leur     

donnant un coup de pouce d®cisif dans le financement de leur dossier, via des pr°ts dŚhonneur sans 

intérêts et sans garantie.  

 

En 2022, la Communauté de Communes a renouvelé son partenariat avec la plateforme locale 

« IBBO » et a ainsi contracté une convention de partenariat sur 3 ans. La subvention allouée est de 

8 000 ş par an.  

 

En 2022, 10 pr°ts dŚhonneur dŚun montant total de 110 000 ş ont ®t® accord®s ¨ des cr®ateurs ou 

repreneurs dŚentreprises.  
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R`knm § kŝdmudqr cd Knqq`hmd   

La CCPOM a apport® son soutien ¨ hauteur de  500 ş ¨ lŚassociation ō Entreprendre en Lorraine 

Nord  Ŏ, organisatrice du Salon ¨ lŚenvers, ®dition 2022, qui sŚest d®roul® le 20 octobre ¨ Thionville. 

Développement économique  

Adhésion à Moselle Attractivité  

 La Communaut® de Communes a renouvel® son adh®sion ¨ Moselle Attractivit® ¨ hauteur de 1,50 ş 

par habitant par an pour une durée de 3 ans (2022 -2024).  

 

 LŚagence ō Moselle Attractivité  » a pour principale mission  : 

¶ LŚappui aux territoires et aux entreprises mosellanes en tant quŚagence de d®veloppement        

économique.  

¶ Le d®ploiement dŚune v®ritable strat®gie touristique visant au d®veloppement et ¨ la promotion 

de la   destination Moselle.  

¶ La conduite dŚactions de promotion et de marketing territorial.  
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Développement économique  

AIDE A LA RENOVATION DES COMMERCES DES CENTRES VILLES 

 La Communauté de Communes a mis en place une opération de redynamisation des commerces 

des centres villes afin de dynamiser lŚactivit® ®conomique et commerciale du territoire. 

 Les commerçants des centres-villes du territoire peuvent b®n®ficier dŚaides financi¯res pour la      

modernisation de leur commerce. Cette aide est fixée à 30 % du montant HT des travaux               

subventionnables avec un plafond fixé à 4  500 ş. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En 2022, il a été accordé deux subventions pour un montant total de 4  770 ş. 
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 5 prix ont été remis  : 

Ý Prix de lŚid®e la plus innovante 

Ý Coup de cŔur du jury  

Ý Grand prix du jury  

Ý Grand prix des étudiants  

Ý Prix du public  

CONCOURS « BE YOUR BOSS » 

Développement économique  

  La Communauté de Communes du Pays Orne 

Moselle a organisé la 8ème édition du concours 

BE YOUR BOSS avec les mêmes objectifs :  

d®velopper la cr®ativit®, lŚesprit dŚentreprise et   

injecter une énergie nouvelle aux jeunes créateurs 

de notre territoire.  

 La remise des prix a eu lieu le lundi 16 mai 

2022 ¨ lŚespace culturel de Rombas.  
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LHRD DM ŖTUQD CT OQNFQ@LLD KNB@K CD KŝG@AHS@S 'OKG( 

Logement et cadre de vie  

 Propriétaires occupants  :  

81 subventions ont été accordées en 2022 (48 pour les travaux liés à la perte autonomie, 32 pour les 

travaux dŚ®conomie dŚ®nergie et 1 pour des travaux de sortie dŚinsalubrit®) ce qui repr®sente             

1 374 390 ş de travaux pour plus de 593 803,73 ş de subventions dont 41 822 ş de la part de la 

CCPOM. 

 

 Propriétaires bailleurs  :  

2 subventions ont ®t® accord®es en 2022 repr®sentant 367 865 ş de travaux pour plus de 146 688 ş de   

subventions dont 16 836 ş de la part de la CCPOM. 

 

 La mission suivi-animation est assurée par le Centre Amélioration du Logement de Moselle (CALM). 

Des permanences sont organisées 2 fois par mois sur le territoire intercommunal.  

 Une Op®ration Programm®e dŚAm®lioration de lŚHabitat (OPAH) a ®t® conclue en 2018 entre           

lŚAgence Nationale pour lŚAm®lioration de lŚHabitat (ANAH) et la Communaut® de Communes du Pays 

Orne Moselle, pour une durée de 3 ans.  En 2021, le dispositif a été prorogé de 2 ans.  

 

LŚOPAH agit sur plusieurs probl®matiques :  

¶ Lutte contre lŚhabitat indigne ou ind®cent 

¶ Lutte contre la précarité énergétique  

¶ Adaptation des logements eu handicap et au vieillissement  

¶ Surveillance et accompagnement des copropriétés fragiles  

Compétence  
      « Logement et cadre de vie » 

No­q`shnm Oqnfq`ll­d cŝ@l­khnq`shnm cd kŝG`ahs`s 'NO@G( 

 Le 3¯me Programme Local de lŚHabitat (PLH) de la Communaut® de Communes a ®t® approuv® par 

le Conseil Communautaire le 3 septembre 2020 et se décline autour de cinq orientations stratégiques  : 

¶ Poursuivre la requalification du parc de logements existants et la valorisation du cadre de vie  

¶ Diversifier lŚoffre de logements afin de faciliter les parcours r®sidentiels 

¶ Maîtriser le développement résidentiel pour préserver la ressource foncière  

¶ Répondre aux besoins des publics spécifiques  

¶ Animer et mettre en Ŕuvre la politique locale de lŚhabitat 
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 La Communaut® de Communes du Pays Orne Moselle poursuit sa campagne dŚisolation thermique 

visant ¨ soutenir financi¯rement les propri®taires r®alisant des travaux dŚisolation thermique des murs 

par lŚext®rieur et dŚisolation des combles perdus. 

 

 Isolation thermique par lŚext®rieur :  

2 subventions ont été accordées en 2022  

pour un montant de 2 104 ş.  

 

 Isolation des combles perdus  :  

3 subventions ont été accordées 2022  

pour un montant de 1 036 ş. 

Logement et cadre de vie  

Opération Ravalement de façades  

B`lo`fmd cŝhrnk`shnm sgdqlhptd 

 La Communauté de Communes poursuit sa campagne de ravalement de façades et maintient le   

plafond de lŚaide octroy®e pour les logements situ®s dans les secteurs ¨ enjeux du territoire (cŔurs de 

village, p¹les de centralit®, cit®s industrielle, portes dŚentr®es du territoire, voies circulantes, b©timents 

les plus anciens et les plus énergivores).  

 

 8 subventions ont ®t® accord®es en 2022 pour un montant de 6 991,70 ş. 
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 Ce fonds, administré en cogestion par le Conseil Départemental de 

Moselle et lŚ£tat, a pour objectif de favoriser lŚacc¯s et le maintien des 

personnes défavorisées dans leur logement.  

 

 

 En 2022, le total des aides 

accordées par le FSL aux     

habitants des communes de la 

CCPOM représentait une 

somme de 168 277,25 ş pour 

un total de 873 interventions 

au titre de ce dispositif.  

Logement et cadre de vie  
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 Dans lŚobjectif dŚimpulser une dynamique territoriales de la r®novation ®nerg®tique, la Communaut® 

de Communes sŚest engag®e pour 3 ans (2021-2023) dans le programme SARE, co-port® par lŚADEME 

et la R®gion Grand Est. Ce programme permet de proposer aux m®nages un parcours dŚinformation et 

dŚaccompagnement ¨ la r®novation ®nerg®tique.  

 

 La mise en Ŕuvre de ce programme a ®t® confi®e ¨ lŚALEC du Pays Messin pour un montant de 

140 637 ş sur la dur®e du programme (3 ans). En contrepartie, la CCPOM pourra pr®tendre ¨ des       

Certificats dŚEconomies dŚEnergie pour un montant de 70 318,72 ş et une subvention de la R®gion 

Grand Est pour un montant de 16  185,90 ş. 

 

 En 2022, lŚaccompagnement des m®nages pour la r®novation ®nerg®tique, cŚest :  

Ý 156 informations de premier niveau  

Ý 214 conseils personnalisés aux ménages 

Ý 27 accompagnements complets  

Fonds de solidarité pour le logement  
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La Communaut® de Communes a un dispositif dŚaide au 1er emm®nagement destin® aux 

jeunes du territoire. Cette aide, dŚun montant forfaitaire de 200 ş, permet aux jeunes sŚinstallant sur le 

territoire de pouvoir acquérir du mobilier de première nécessité.   

 

Afin de dynamiser le dispositif, le règlement a été      

modifi® en 2022 (augmentation de lŚ©ge plafond,                

assouplissement des règles de cumul).  

 

En 2022, 4 aides ont été accordées pour un montant 

total de 900 ş.  

Logement et cadre de vie  

F`q`mshd cŝdloqtms 

Aide à la première installation des jeunes dans un logement  

 Depuis 2014, la Communauté de Communes accorde sa garantie aux emprunts contractés par les 

bailleurs sociaux dans le cadre de la r®alisation dŚop®rations de construction et de r®habilitation de 

logements locatifs sociaux.  

 

 Afin de partager le risque lié à la garantie, la Communauté de Communes intervient à parité avec la 

commune sur le territoire de laquelle lŚop®ration est r®alis®e, dans la limite de 25 % du montant de       

lŚemprunt et en compl®ment de la garantie du d®partement. 

 

 En 2022, la Communauté de Communes a accordé sa garantie à hauteur de 25 % pour le          

remboursement de quatre prêts  :  

Ý dŚun montant total de 4 682 223 ş souscrit par lŚemprunteur aupr¯s de la Caisse des D®p¹ts et 

Consignations pour la construction de 37 logements.  

Ý dŚun montant total de 5 819 382 ş souscrit par lŚemprunteur aupr¯s de la Caisse des D®p¹ts et 

Consignations pour la construction de 54 logements.  

Ý dŚun montant total de 8 080 000 ş souscrit par lŚemprunteur aupr¯s de la Caisse des D®p¹ts et 

Consignations pour la construction de 94 logements.  

Ý dŚun montant total de 2 428 682 ş souscrit par lŚemprunteur aupr¯s de la Caisse des D®p¹ts et 

Consignations pour la construction de 19 logements.  
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 La Communaut® de Communes a poursuivi en 2022 la r®alisation de lŚ®tude de strat®gie fonci¯re 

en partenariat avec lŚEtablissement Public Foncier du Grand Est Cette strat®gie doit surtout permettre 

¨ la CCPOM et aux communes de d®finir les gisements int®ressants ¨ ma´triser pour mettre en Ŕuvre 

des op®rations de qualit® en neuf et dans lŚancien et ainsi assurer lŚaction dans la dur®e.  

 

 Le comit® de pilotage sŚest r®uni deux fois en 2022 pour valider les deux premi¯res phases de      

lŚ®tude. 

@l­m`fdldms+ dmsqdshdm ds fdrshnm cdr @hqdr cŝ@bbtdhk cdr Fdmr ct unx`fd 

Logement et cadre de vie  

 Le Conseil communautaire a transféré au Syndicat mixte SM3A la compétence pour la «  création,          

lŚentretien et la gestion dŚaires dŚaccueil des gens du voyage » depuis le 1er janvier 2018.  

 

 En 2022, la participation financi¯re de la CCPOM au SM3A sŚest ®lev®e ¨ 212 175 ş.  

Stratégie foncière  

Aide au surcoût foncier  

 Afin de contribuer ¨ lŚeffort de d®veloppement du parc social, la Communaut® de Communes   

alloue une subvention aux bailleurs sous la forme dŚune aide au surco¾t foncier. Cette aide est      

octroyée aux opérations de construction neuve de logements sociaux. Sont éligibles les logements 

sociaux financés par un PLAI et les logements de petites tailles de type T1 -T2.  

 

 La Communauté de Communes participe à hauteur de 40 % du surcoût foncier constaté, dans la 

limite de lŚestimation des domaines, de 4 000 ş maximum par logement PLAI ou T1/T2 et de 5 000 ş 

maximum par logement PLAI et T1/T2.  

 

 Une bonification supplémentaire est accordée à hauteur de 10 % aux bailleurs qui réalisent des 

opérations de construction de logements sociaux sur le territoire de communes qui sont en déficit au 

titre de la loi «  SRU ».  

 

 En 2022, la Communauté de Communes a octroyé une subvention  de 29 527 ş pour une        

opération de construction neuve de 26 logements (15 PLUS et 11 PLAI).  
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La CCPOM sŚest engag®e dans un partenariat avec le CLLAJ (Comit® Local pour le Logement    

Autonome des Jeunes) afin de conforter lŚacc¯s au logement des jeunes. Le CLLAJ propose une aide 

aux jeunes de 18 à 30 ans, en recherche de logement ou éprouvant des difficultés à se maintenir dans 

leur logement.  

 

A cet effet, 16 permanences logement du CLLAJ se sont tenues sur le territoire de la CCPOM en 

présentiel et quatre permanences en visio -conférence. 50 rendez-vous ont ®t® fix®s sur lŚann®e et 18 

nouveaux ménages ont été reçus pour la première fois sur les permanences 2022.  

 

Le CLLAJ est aussi op®rateur de lŚinterm®diation locative. LŚinterm®diation locative est un dispositif 

dŚaide consistant ¨ louer des logements dans le parc priv® ¨ des associations qui les sous-louent tem-

porairement à des personnes en difficulté. Un premier ménage avait été intégré en 2021. Ce ménage a 

pris à bail un logement autonome en 2022 et dans la foulée un autre jeune a intégré le logement en 

intermédiation locative.  

 

En 2022, la Communauté de Communes a alloué au CLLAJ la somme de 5  800 ş. 

Logement et cadre de vie  

LŚADIL apporte une information compl¯te, neutre, personnalis®e et gratuite sur toutes les questions 

du logement :  

Ý 12 permanences de proximité au siège de la CCPOM tous les 2èmes mercredis de chaque mois  

Ý 293 consultations individualisées à des particuliers  

Ý 44 consultations port®es sur les impay®s/expulsions et sur lŚhabitat indigne 

Ý 22 contacts avec les maires dans le cadre de lŚaccompagnement des maires ¨ lutter contre          

lŚhabitat indigne et non d®cent. 

 

La subvention dŚactivit® ¨ lŚADIL est de 0,12 ş par habitant soit 6 400,44 ş en 2022.  

Kŝ@fdmbd C­o`qsdldms`kd cŝHmenql`shnm rtq kd Knfdldms '@CHK 46( 

Logement des jeunes  

La Matinale  

 La CCPOM a organis® le 21 mai 2022 une matin®e dŚinformation ¨ destination des propri®taires 

bailleurs priv®s en partenariat avec lŚANAH, le CALM-SOLIHA, lŚADIL, Action Logement et le CLLAJ.  

A cette occasion, ont été présentés les différents dispositifs facilitant la mise en location, les moyens 

de sécuriser la gestion des biens ainsi que les aides dont les propriétaires privés peuvent bénéficier.  

Cette op®ration a pour objectif dŚencourager les propri®taires ¨ maintenir ou ¨ remettre leurs biens sur 

le marché en les accompagnant, en mobilisant des financements et/ou des partenariats.  
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Plan Climat Air Energie Territorial  

 La Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), promulguée le 17 août 

2015, rend obligatoire lŚadoption dŚun Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), pour les               

établissements publics de coopération intercommunal à fiscalité propre, existant au 1er janvier 2017 et 

regroupant plus de 20  000 habitants.  

 

 La Communauté de Communes du Pays Orne Moselle, 

accompagn®e par le bureau dŚ®tudes Climat Mundi a    

élaboré son PCAET en plusieurs phases :  

Phase 1 : R®alisation dŚun diagnostic territorial  

Phase 2 : D®termination dŚune strat®gie climat-air-énergie 

Phase 3 : Elaboration dŚun programme dŚactions et d®fini-

tion dŚindicateurs de suivi. 

 

 Le projet de PCAET ainsi que son évaluation environnementale stratégique, ont été soumis auprès 

de la Mission R®gionale dŚAutorit® environnementale de la R®gion Grand Est, du Pr®fet de région et du 

Président de la Région Grand Est. Ceux -ci ont rendus leurs avis le 7 janvier 2022. A la suite de ces   

différents avis, un mémoire de réponse a été rédigé par les services de la Communauté de  Communes.  

 

 En application des dispositions de lŚarticle L 123-19 du code de lŚenvironnement, une proc®dure de 

consultation a été organisée sur le projet de PCAET de la Communauté de Communes du Pays Orne 

Moselle, pour une durée de 30 jours à compter du 9 mai 2022. Celle -ci sŚest fait par voie ®lectronique 

sur le site internet de la CCPOM, et en version papier, accessible au siège de la Communauté de     

Communes durant les horaires dŚouverture. A lŚissue de cette consultation une synth¯se a ®t® r®dig®e.  

 

 Le PCAET a été approuvée de manière définitive par le conseil communautaire le 27 septembre 

2022. Le PCAET a ensuite ®t® publi® sur la plateforme officielle et de lŚADEME et mis ¨ disposition du 

public pendant 3 mois sur le site internet de la CCPOM.  

Transition Écologique et Énergétique  

Compétence « Transition                   
Écologique et Énergétique » 
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Transition Écologique et Énergétique  

Schéma directeur des énergies renouvelables et récupération  

 Dans le cadre de la mise en Ŕuvre de son PCAET, la CCPOM a entrepris lŚ®laboration dŚun sch®ma 

directeur des énergies renouvelables et de récupération. Pour ce faire une consultation a été lancée 

et le bureau dŚ®tudes AXENNE a ®t® d®sign® par le bureau communautaire pour la r®alisation de 

cette mission pour un montant de 35  000 ş HT, financ® ¨ hauteur de 60 % par lŚADEME. Celle-ci a     

débuté en novembre 2022 et devrait être finalisée durant le deuxième semestre 2023.  

Cette étude sera effectuée en 3 étapes :  

Ý La r®alisation dŚun diagnostic du       

territoire et lŚidentification de ses     

potentiels de développement des   

énergies renouvelables 

Ý La constitution de différents scénarios 

concernant le développement des 

énergies renouvelables sur le territoire 

de la CCPOM 

Ý La r®daction dŚun programme dŚactions.  

 Depuis 2021, la CCPOM est entrée dans le programme «  Climaxion » 

dans le but dŚacc®l®rer ses actions en mati¯re de transition. La CCPOM a 

®t® accompagn®e par un bureau dŚ®tudes pour pr®parer sa candidature, ce 

qui lui a permis de signer un Contrat dŚObjectifs Territorial avec lŚADEME 

en d®cembre 2021. Ce contrat, dŚune dur®e de 4 ans, permet ¨ la         

Communaut® de Communes dŚobtenir une aide financi¯re pouvant aller 

jusquŚ¨ 350 000 ş si elle remplit ses objectifs.  

 Pour ce faire, durant la première année elle devra procéder au         

remplissage de deux référentiels  : Economie Circulaire et Climat Air      

Energie.  Cette première étape permettra un premier état des lieux et    

servira ¨ la construction dŚun plan dŚaction. La CCPOM peut sŚappuyer sur 

un bureau dŚ®tudes d®sign® en d®cembre 2022 par lŚADEME pour lŚaider 

au remplissage de ces référentiels.  


